
Protection biologique contre les ravageurs aériens en
maraîchage biologique 
Objectifs
Acquérir et analyser les moyens de protection contre les principaux ravageurs aériens
en maraîchage biologique. 

Contenu
Vendredi 13 octobre 2017

9h à 13h00 : Les bases sur la prévention et la protection des cultures maraichères
Produits biologiques utilisables dans la protection contre les ravageurs et les
maladies : cuivre, soufre, micro-organismes, phytothérapie …;
Prévention : rotations et assolements, prophylaxie, désinfection des sols et des
semences, greffage, variétés tolérantes, filets insectproof, détection et piégeage.

14h00 à 17h00 : Observer et identifier les différentes ravageurs aériens et leurs
prédateurs et parasitoides
Sur le terrain, visite d'une ferme en maraichage bio diversifié : présentation des
cultures, des modes de protection, des différents problèmes de ravageurs aériens
Sur les cultures d'aubergines, poivrons, courgettes : observations et identifications de
ravageurs aériens et de prédateurs et parasitoides, diagnostic culturale et
préconisation de plan de protection de cultures

Jeudi 19 octobre 2017

9h à 12 h00 : Les différents ravageurs de cultures maraichères
Reconnaissance des principaux ravageurs Acariens, pucerons, thrips, punaises, altises,
chenilles, mouches, doryphores… : description de leurs biologies et des dégâts sur
cultures (symptômes), présentation des principaux moyens de protection préventive
et curative

13h00 à 17h00 : la lutte biologique sous serre, reconnaissance des auxiliaires et
ravageurs sur le terrain
reconnaître les principaux auxiliaires (prédateurs et parasitoïdes)
attirer et préserver les auxiliaires
mettre en œuvre des stratégies de lâchers d’auxiliaires permettant la maîtrise des
ravageurs sur les principales cultures sous abris : tomate, aubergine, poivron,
concombre, courgette, melon …
Sur le terrain en maraichage du GRAB, visite des cultures sous abris et observations
de ravageurs, auxiliaires et dégâts sur cultures. Mise en pratique des deux séances
précédentes sur le terrain.

Infos complémentaires

Durée de la formation 2 jour(s)

Tarifs
Non agricole 175€
gratuit pour les agriculteurs éligibles
VIVEA
La formation est gratuite* pour les
contributeurs VIVEA (agriculteurs,
conjoints collaborateurs et cotisants
solidaires à jour de leur cotisation MSA).
Pensez au service de remplacement
(Info SR Vaucluse : 04 90 84 00 06). Voir
les conditions générales d

Plus de renseignements
Oriane Mertz
conseillermaraichage13-84@bio-
provence.org
M.I.N. 5 - 15 Avenue Pierre Grand
84 953
CAVAILLON Cedex
Tel. 07 84 85 38 74
www.bio-provence.org
N° d'organisme de formation :
93840249684

Taux de satisfaction : %

Repas tiré du sac

Modalités d'accès : 

Conditions générales de formation

Dates, lieux et intervenants
13 oct 2017
09:00 - 17:00 (7hrs)

255 chemin de la Castelette, Maison de la Bio
84911 Avignon

Catherine Mazollier (référente maraichage biologique
au GRAB)

19 oct 2017
09:00 - 17:00 (7hrs)

255 chemin de la Castelette, Maison de la Bio
84911 Avignon

Catherine Mazollier (référente maraichage biologique
au GRAB)

Financeur(s)
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